
Gustave MICHENEAU  
    

Campagne contre l’Allemagne du 19 avril 1918 au 5 juin 1919. 

A l’Armée d’Orient du 6 juin 1919 au 14 janvier 1921. 

Occupation en Rhénanie du 22 mai 1921 au 18 juin 1921. 
 

Gustave François Philippe MICHENEAU, né le 11 mars 1899 à la Boissière de 

Montaigu, maçon, fils de François Constant Léon MICHENEAU, 39 ans, cultivateur  au 

Pont Leger de la Boissière de Montaigu, et de Marie Rosalie GUIBERT, 42 ans, son 

épouse, cultivatrice. 

Marié à Saint Georges de Montaigu le 13 novembre 1922 avec Valentine Célina 

Célestine CHANCELIER. 

Décédé le 8 août 1977 à la Roche sur Yon. 

Gustave a les cheveux châtains, les yeux roux, le front moyen, le nez rectiligne, 

le visage large, sa taille est de 1,70 mètre. 

Inscrit sous le N° 115 de la liste du canton de Montaigu. 

Incorporé au 3ème Régiment du Génie à compter du 19 avril 1918, arrivé au corps 

le dit jour et immatriculé sous le N° 20825, Sapeur de 2ème classe. 

Aux armées le 3 septembre 1918. 

Passé le 24 novembre 1918 au 11ème Régiment du Génie. 

Passé le 24 avril 1919 au 2ème Régiment du Génie, arrivé au dépôt le 9 mai 1919, à 

l’armée d’Orient le 6 juin 1919. 

Passé le 22 décembre 1919 au 19ème Bataillon du Génie. 

Passé le 16 juin 1920 au 29ème Bataillon du Génie. 

Rapatrié le 14 juin 1921. 

Renvoyé dans ces foyers le 29 mars 1921 en attendant son passage dans la 

réserve de l’armée active. 

Certificat de bonne conduite accordé. 

Le 29ème Bataillon du Génie a été cité à l’ordre de la division N° 109 du 10 janvier 

1919, le Sapeur MICHENEAU y était affecté à ce moment-là. 

Passé dans la réserve de l’armée active le 15 avril 1921, affecté au 6ème Régiment 

du Génie stationné à Angers. 
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Rappelé en vertu de l’article 33, arrivé au corps le 5 mai 1921, passé le 22 mai 

1921 au 12ème Régiment du Génie. 

Réaffecté le 18 juin 1921 au 6ème Régiment du Génie et renvoyé dans ses foyers 

le dit jour. 

Affecté à la classe de mobilisation de 1919 le 1er novembre 1936, étant père de 3 

enfants vivants. 
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